
 
 

Nombre de membres  : 
Afférents au conseil municipal  : 19 

En exercice  : 19 
Qui ont pris part à la délibération  :  18 

 
     Dé par teme nt  d u NOR D  

Arr on di sseme nt  de  C AM B RA I  
Canton d u C ATEAU                                                                                    19/2023                                                                                                                      

COMMUNE DE BERTRY 59980  

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du  11 avr i l  2023  
 

L’an d eux  mi l le  v ingt  t ro i s ,  le  on ze  avr i l  à  v i ngt  he u res,  le  Co n se i l  M u nic i pa l  d e  c e tte co mm u ne,  
ré g ul iè rement  convo q ué,  s ’est  ré u ni  au  no mb re pres cr i t  par  la  lo i  da ns  la  s a l le  d e  la  m ai r ie  a u l ieu  

ha bi tu e l  des  s éa nces ,  so us  la  p ré s i d ence  d e  Mon s ie u r  Jac q ues OL IV IER,  
Maire  d e B E RT RY.  

 
Sec ré ta ire  de  Séa nc e :  Nat ha l i e  GAVE  
 
P rés ent s  :  O L IV IER   J ,   M AI R ES SE  J M,  GAVE  N,  MOR EL L E  L ,  DHER BECO URT  M,   
LECOUVEZ C ,  C AF F IAUX A ,  FO UREZ  A ,  MO NTI GNY F,   DEL JEHIER  B,  LE N GLET  L ,  P RAZ  H,  DE M ADE J ,  
ROU SS EAU S,  GALET  A-M,  DUMEZ D  
 
Ont  dé lég ué  l e ur  dro it  d e  vote  co nfo rm ément  à  l ' a rt ic l e  L 2 1 21 -20  d u CGCT  :  

     M GR AS  S  a  do nn é proc u rat io n  à  M MO NTIG NY F  
     Mm e H ELO IR  L   a  do n n é proc u rat io n  à  Mm e LECO UV EZ C  
 

Ab se nt s  exc u sés    :  M mes  FR AN COI S  V,  H ELO IR  L ,  M GRAS  S  
Date  d e la  Convocat ion   :  05 /0 4/2 02 3  

     Da te  d’ Af f ic ha ge   :  17 / 0 4/2 02 3  
 

 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Désignation du secrétaire de séance 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
La séance est ouverte sous la  présidence de Monsieur Jacques OLIVIER,  maire.  
 
Conformément aux artic les 2121-15 et  L5211-1 du CGCT, i l  y  a l ieu de nommer un 
secrétaire qui pourra être secondé par  des  auxi l ia ires.  Cette désignat ion est  la  pre-
mière question à l ’ordre du jour.  
Madame GAVE Nathal ie,  ajointe  de la commune, est  désignée en qual ité de secrétaire  
par le  consei l  municipal,  Madame LOZE Valérie est son auxi l ia ire.  
 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  débattu :  
 
ADOPTE à l ’unanimité  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Vote des taux d’imposition  
 

 
D E L I B E R A T I O N 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles 1639 A , 1379 et 1407 et 
suivants ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux , à la fixation et au vote des taux 
d’imposition. A compter de 2023, la taxe d’habitation  est renommée « taxe d’habitation des résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale » et son taux doit être voté 
annuellement. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
DECIDE de ne pas augmenter pour 2023 les taux d’imposition à savoir :  



 
37.13 %  pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 
49.09 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties    
14.93 % pour la taxe d’habitation des résidences secondaires 
 
VOTE Pour à l’unanimité  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Budget primitif 2023 
 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Après  avoir  donné et  présenté  une note brève et  synthét ique  du b udget  pr imit i f  ,  Monsieur 
le  Maire  présente  a u consei l  le  b udget  pr imit i f  de  l ’année 2023 de  la  commune,  prenant  en 
compte les  reports  de  l ’année 2022 .  
 
Le  Consei l  Municipa l ,  après  en  avoir  dél ibéré ,  

 
ADOPTE  ce  document  b udgéta ire  qui  s ’équi l ibre  en  dépenses  et  en  recet tes  à  :  
 
-  sect ion d e fonct ionnement   2  132  564 .30  € 
-  sect ion d ’ in vest issement      1  274  227 .00  € 

 
    VOTE :  Pour  à  l ’unanimité .  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  Budget primitif 2023 – Maison Médicale 

 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Monsieur  le  Maire  présente au consei l  l e  budget  pr imit i f  de l ’année 2023 de  la  maison médi-
cale ,  prenant  en compte  les  reports  de l ’année 2022.  
 
Le  Consei l  Municipa l ,  après  en  avoir  dél ibéré ,  

 
ADOPTE  ce  document  b udgéta ire  qui  s ’équi l ibre  en  dépenses  et  en  recet tes  à  :  
 
-  sect ion d e fonct ionnement   253  234 .00  € 
-  sect ion d ’ in vest issement        70  217 .00  €  

 
    VOTE :  Pour  à  l ’unanimité .  
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  Vente d’une terre  

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la parcelle cadastrée ZK 26 pour 12 ares 57 
centiares est louée actuellement jusqu’au 31/10/2023 mais que la locataire ne souhaite plus 
louer. 
Compte tenu du faible montant des fermages, il est décidé de vendre cette petite parcelle. 
Dans le cadre de la cession d’exploitation du locataire précité, le successeur Le Gaec Duriez 
souhaiterait l’acheter. 
Il est donc demandé au conseil de se prononcer sur cette cession. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 



DECIDE  de vendre à compter du 1er novembre 2023 cette parcelle cadastrée ZK 26 pour 12 
ares 57 au Gaec Duriez 
 
DIT que le prix de vente proposé est fixé à 1 817 € et que celle-ci sera concrétisée par un acte 
notarié. 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  Bail communal 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Monsieur le  Maire expose au consei l  que le  bail  de la parcelle  cadastrée ZI 29 dit  le  
Pré Arcaut d’une contenance de 60 a 61 ca arrive à échéance au 31 octobre 2023. 
Monsieur  LEFEBVRE Fabrice souhaiterait  succéder à son père,  celui-c i  ne souhaitant  
plus relouer.  
 
Le conseil  munic ipal après en avoir délibéré,  
 
DECIDE de louer la parcel le  précitée à  Monsieur  LEFEBVRE Fabrice à compter du 1 e r   
novembre 2023 jusqu’au 31 octobre 2032.  
 
DIT que la bail  sera conclu conformément aux disposit ions des artic les L411-1 et  sui-
vants du code rural .  
 
AUTORISE le Maire à s igner le bai l  avec le  locataire et  à émettre le  t itre de recette 
correspondant aux fermages.  
 
VOTE Pour à l ’unanimité.  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Acquisition d’un bien immobilier 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Monsieur  Le Maire  fa i t  part  à l ’ass emblée qu e la commun e a  connaiss ance qu’u n b ien  est  
mis  en  vente.  Ce b ien s is  au 3 rue de la  Victo ire à  Bertry   est  d ’un e sup erf ic ie tota le d e 1  121 
m2 .   
Ce b ien immobil ier  se s i tue à prox imité d e l 'éco le  pr imaire,  du  rela is  ass istantes  matern el les ,  
de la sa l le  de sports  et  fa i t  l ’ob jet  d’un projet  d ’amén agement en l ien  avec la  propr iété  
attenante dont  la  co mmune a  d éjà fa it  l ’acqu is it ion.  

 
     L e  Con s ei l  M u nic i pa l ,  a près  en  avo ir  d é l i bé ré,  
 

DECIDE  d ’acqu ér ir  le  bien  immobi l ier  au  3 rue  de la  Victo ire à  Bertry  cad astré AB 117,  AB 
37 7 et  379 .  
 
DONNE  son accord  pour  un pr ix  d e 45  000 euros ,  frais  d ’acte notar ié et  de n égoc iat ion en  
sus.  
 
AUTORISE le  Maire à  s igner les  actes  relat i fs  à  cette acquis it ion.  
 
DIT qu e la  d épens e s era  inscr i te au bud get  p r imit i f.  

 
VO TE  Pour  :  à  l 'u na n im ité .  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  Alsh 2023 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 



Il est proposé d’organiser un Accueil du 10 juillet au 28 juillet 2023 inclus pour les enfants de 4 à 16 ans 
à l’école Leroux et à l’école maternelle Aurore. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
DECIDE Le recrutement du personnel nécessaire à l'encadrement des enfants et au fonctionnement de 
l’Alsh : 1 Directeur, 1 Directeur Adjoint, Moniteurs et Monitrices selon les besoins 
DECIDE de fixer comme suit la rémunération du personnel d'encadrement pour le A.L.S.H. 2023, con-
formément au 2ème alinéa de l'article 3 de la Loi n°84.53 du 26 janvier 1984, et aux Décrets n°97.697 à 
701 du 31 mai 1997 : 
* Directeur : rémunération calculée sur la base de 19/30ème de l'indice brut 538, correspondant au 
11ème échelon du grade d'animateur. 
* Directeur Adjoint : rémunération calculée sur la base de 19/30ème de l'indice brut 431, correspondant 
au 6ème échelon du grade d'animateur. 
* Moniteur diplômé : 19/30ème de l’indice brut 387, correspondant au 8ème échelon du grade d’adjoint 
d’animation échelle1. 
* Moniteur stagiaire : 19/30ème de l’indice brut 374, correspondant au 5ème échelon du grade d’adjoint 
d’animation échelle1. 
FIXE comme suit la liste des emplois bénéficiant d’avantages en nature : 
* Directeur, Directeur Adjoint, Moniteur diplômé, Moniteur stagiaire, 
Nature de l’avantage : le repas du midi et  le repas du soir si besoin (exemple : Camping) 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION :  Médailles du travail 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Monsieur le  Maire expose au consei l  qu’une remise de diplôme de la médai l le  du 
travai l  est organisée habituel lement  au 1 e r  mai  à la sal le  des fêtes.  
Le maire propose de remettre une prime aux récipiendaires.  
 
Le conseil  munic ipal après en avoir délibéré,  
 
DECIDE d’accorder une prime exceptionnel le de 50 euros aux médai l lés du travail  sui -
vants :  
 
Mesdames ANDRIEUX Sandrine,  LEFEVRE Delphine, LEFORT Cindy,  LEFORT Sylvie 
Messieurs BRACQ Henri ,  DAUTEL Phi l ippe,  FONTAINE Ol iv ier,  PILARD Bertrand,  FER-
NANDEZ Frédér ic,  PETERS Arnaud 
 
DIT que cette dépense sera inscr ite au budget.  
 

VOTE  Pour à l ’unanimité 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : contrat de location 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Le Maire  rappelle  au Conseil  Munic ipal  que la  commune possède un bien immobilier 
au 4  rue Pasteur  à  Bertry aménagé pour des locaux professionnels  .  Une part ie  du 
bât iment est  occupée par  une orthophoniste  dont le  ba il  arr ive  à échéance.  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  à  l ’unanimité.  
 
DECIDE de re louer ce local  au 4 rue Pasteur à Bertry  avec un loyer de 350 €.  
Le loyer  sera payable  mensuellement le  premier  de chaque mois  à la  trésorer ie  de  
Caudry.  
 
DIT que la location sera établ ie  avec Madame LEFEVRE Eulalie  qui  exerce en tant  
qu’orthophoniste.  



 
AUTORISE le  Maire à signer  le contrat  de  location pour  une durée de 6 ans .  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : contrat d’entretien des chaufferies 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Monsieur  le  Maire  expose au co nsei l  que les  ch audières,  convecteurs  et  centra le  d ’a i r  des  
d i fférents  bât iments  pu bl i cs  nécess i tent  un  contrat  d’entret ien.  Le  cont rat  de  maintenan ce 
actu el  ar r ive à  éch éan ce.  
 
Le Co nsei l  Mun ic ipa l ,  ap rès  en avoir  dél ibéré,   
 
DIT qu e p lus ieurs  proposit ions  sont  parvenu es  en mair ie pour  cette maintenan ce.  Deux en -
trep rises  sont  p artantes  pour  s e rép art i r  les  bât iments  d e man ière équi tab le.  

 
APP ROUVE les  contrats  d ’entret ien  annu el  à passer avec l ’entrep rise Franço is  et  F i l s  et  l ’ets  
Bans  Chauffage.  
 
AUTORISE le  Maire à  s igner les  d eux cont rats  d ’ent ret ien.  

 
VOTE :  Pour  à  l ’unan imité.  
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


